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Gouvernement du Québec

Décret 638-2000, 24 mai 2000
CONCERNANT le financement à long terme de la
Régie des installations olympiques auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
est dûment constituée en vertu de la Loi sur la Régie des
installations olympiques (L.R.Q., c. R-7) (la «Loi»);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 14
de la Loi, la Régie des installations olympiques peut
accomplir tout ce qui est utile à la réalisation de ses fins,
et notamment, contracter des emprunts par billets, au
taux d’intérêt et aux autres conditions que détermine le
gouvernement;

ATTENDU QUE le règlement n° 162 du 21 février 2000
de la Régie des installations olympiques autorise le pré-
sident, le directeur général, le secrétaire et chef du Con-
tentieux ou le trésorier et vice-président, Administra-
tion, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, à
effectuer des emprunts et à émettre des billets, et autres
titres, aux conditions déterminées par le gouvernement,
lorsque ces emprunts sont contractés auprès du ministre
des Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
prévoie contracter à long terme, deux emprunts pour
chacun un montant de 25 000 000 $, le 26 mai 2000,
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie des ins-
tallations olympiques à contracter ces emprunts par
billets, au taux d’intérêt et aux autres conditions déter-
minées;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Régie des installations olympiques,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, il ne
peut disposer que des sommes perçues de la Régie des
installations olympiques en remboursement de capital et
intérêts de prêts effectués aux fins du remboursement
des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en cas de défaut, le ministre des Finan-
ces, à titre de gestionnaire du Fonds de financement, ne
peut exercer aucun autre recours contre la Régie des
installations olympiques aux fins du remboursement de
ces avances;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le remboursement en capital et intérêts
des emprunts contractés à long terme auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, d’autoriser le ministre de la Solidarité sociale,
après s’être assuré que la Régie des installations olympi-
ques n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur l’un ou l’autre de ces emprunts à long terme, à verser
à la Régie des installations olympiques les sommes re-
quises pour suppléer à leur inexécution;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale:

QUE la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à contracter à long terme, deux emprunts pour cha-
cun un montant de 25 000 000 $, le 26 mai 2000, auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement;

QUE ces emprunts comportent les taux d’intérêt et
autres conditions apparaissant à la convention de prêt du
26 mai 2000 et aux annexes A et B, lesquelles sont
portées en annexe à la recommandation du ministre de la
Solidarité sociale;

QUE la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à signer et émettre tout titre d’emprunt et à signer
tout document nécessaire ou utile aux fins des emprunts
effectués;

QUE le ministre de la Solidarité sociale, après s’être
assuré que la Régie des installations olympiques n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts à long terme, soit autorisé à
verser à la Régie des installations olympiques les som-
mes requises pour suppléer à l’inexécution de ses obli-
gations.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Décret 641-2000, 24 mai 2000
CONCERNANT la nomination de seize membres du
conseil d’administration de la Commission de la cons-
truction du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’indus-
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